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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Préfecture

Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de la démocratie locale, des élections 

et des réglementations

Arrêté n° 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

 
La préfète de la Dordogne,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et
suivants, R.2223-23-5 et suivants et D.2223-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 121055 du 28 septembre 2012, portant habilitation dans le
domaine funéraire de la EURL dénommée «TRANSPORT FUNERAIRE DU PERIGORD »,
située rue de la filature – 24420 SAVIGNAC LES EGLISES; 

Vu le dossier transmis à la préfecture de la Dordogne le 6 août 2018, par Mme DOUSSEAU
Clémence, gérant de la EURL susvisée, en vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation
dans le domaine funéraire ainsi que les justificatifs accompagnant cette demande ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

 A R R Ê T E

Article 1 : La EURL «TRANSPORT FUNERAIRE DU PERIGORD », située rue de la filature –
24420 SAVIGNAC LES EGLISES, établissement principal exploité par Mme DOUSSEAU
Clémence, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires
suivantes :

➢ Le transport de corps avant mise en bière
➢ Le transport de corps après mise en bière.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 18.24.3.135.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée jusqu’au 28 septembre 2024
 
Article 4 : Deux mois avant son échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier
complet de renouvellement.

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne, notifié à Mme DOUSSEAU Clémence et transmis pour information au maire
de la commune de SAVIGNAC LES EGLISES.

Fait à Périgueux le

    La préfète,

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un recours contentieux dans les deux mois à

compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'intérieur. Cette demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au
terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Préfecture
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau de la démocratie locale, des élections 

et des réglementations

Arrêté n° 
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

 
La préfète de la Dordogne,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et
suivants, R.2223-23-5 et suivants et D.2223-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-41 du 27 mai 2014, portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL dénommée «Société d’Exploitation Gaston LAVAUD», située 1 rue
Latour 24800 -THIVIERS; 

Vu le dossier transmis à la préfecture de la Dordogne le 6 septembre 2018, par M.
LAVAUD Philippe et Mme LAVAUD Nathalie, gérants de la SARL susvisée, en vue d’obtenir
la modification de l’habilitation dans le domaine funéraire, suite au départ à la retraite de
M. Gaston LAVAUD;

Vu l’extrait Kbis délivré par le tribunal de commerce de Périgueux en date du 3 septembre
2018 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

 A R R Ê T E

Article 1 : est modifié comme suit :
La SARL «Société d’Exploitation Gaston LAVAUD», située 1 rue Latour 24800 -THIVIERS,
établissement principal, est exploitée par M. LAVAUD Philippe et Mme LAVAUD Nathalie.
Les activités funéraires demeurent inchangées.
 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 18.24.2.12.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée jusqu’au 27 mai 2020.
 
Article 4 : Deux mois avant son échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier
complet de renouvellement.

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr

Préfecture de la Dordogne - 24-2018-11-14-009 - AP_ Renouvt LAVAUD  Thiviers.odt 51



Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne, notifié à M. LAVAUD Philippe et Mme LAVAUD Nathalie et transmis pour
information au maire de la commune de THIVIERS.

Fait à Périgueux le

    La préfète,

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un recours contentieux dans les deux mois à

compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'intérieur. Cette demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au
terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Démocratie Locale 

des Elections et des Règlementations 

Arrêté n° 
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

 
La préfète de la Dordogne,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et
suivants, R.2223-23-5 et suivants et D.2223-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-148 du 31 décembre 2013 portant habilitation dans le
domaine funéraire, de la SARL ATPF ALLAIN et Fils, établissement secondaire, sise Route
de Piégut 24300 JAVERLHAC-et-la-CHAPELLE-SAINT-ROBERT; 

Vu le dossier transmis à la préfecture de la Dordogne le 8 octobre 2018, par M. ALLAIN
Michaël, gérant de l’entreprise « ATPF ALLAIN et Fils » établissement secondaire, en vue
d’obtenir la modification de l’habilitation dans le domaine funéraire, ainsi que les
justificatifs accompagnant cette demande ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

 A R R Ê T E

Article 1: Cet arrêté abroge et remplace les arrêtés intervenus précédemment.

La SARL « ATPF ALLAIN et Fils », établissement secondaire, dirigée par M. Michaël
ALLAIN, située Route de Piégut 24300 JAVERLHAC-et-la-CHAPELLE-SAINT-ROBERT; est
habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 
- Organisation des obsèques,
- Fournitures des housses, des cercueuils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs et

fournitures d’urnes cinéraires,
- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018.24.3.154.
 
Article 3 : La durée de la présente habilitation est accordée jusqu’au 31décembre 2019.
 

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX

Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
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Article 4 : Deux mois avant son échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier
complet de renouvellement.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne, notifié à M. Michaël ALLAIN, gérant de la SARL ALLAIN et Fils et transmis
pour information au maire de la commune de JAVERLHAC-et-la-CHAPELLE-SAINT-ROBERT
MAREUIL EN PERIGORD.
 

      Périgueux le 

La préfète,

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un recours contentieux dans les deux mois à

compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'intérieur. Cette demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au
terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX

Tél : 05 53 02 24 24 - Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex

Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Démocratie Locale 

des Elections et des Règlementations 

Arrêté n° 
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

 
La préfète de la Dordogne,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et
suivants, R.2223-23-5 et suivants et D.2223-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-148 du 31 décembre 2013 portant habilitation dans le
domaine funéraire, de la SARL ATPF ALLAIN et Fils, établissement principal, sise 5 rue de
Périgueux 24340-MAREUIL EN PERIGORD; 

Vu le dossier transmis à la préfecture de la Dordogne le 8 octobre 2018, par M. ALLAIN
Michaël, gérant de l’entreprise « ATPF ALLAIN et Fils » établissement principal, en vue
d’obtenir la modification de l’habilitation dans le domaine funéraire, ainsi que les
justificatifs accompagnant cette demande ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

 A R R Ê T E

Article 1: Cet arrêté abroge et remplace les arrêtés intervenus précédemment.

La SARL « ATPF ALLAIN et Fils », établissement principal, dirigée par M. Michaël ALLAIN,
située 5 rue de Périgueux 24340-MAREUIL EN PERIGORD; est habilitée pour exercer sur
l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

- Le transport de corps avant mise en bière,
- Le transport de corps après mise en bière,
- Les soins de conservation,
  (en sous-traitance avec l’entreprise GRIVEL Karine,2 avenue d’Aquitaine 24300 Nontron)
- La gestion et l’utilisation de chambres funéraires,
- La fourniture des corbillards et des voitures de deuil,

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018.24.2.08.
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Article 3 : La durée de la présente habilitation est accordée jusqu’au 31décembre 2019.
 
Article 4 : Deux mois avant son échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier
complet de renouvellement.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne, notifié à M. Michaël ALLAIN, gérant de la SARL ALLAIN et Fils et transmis
pour information au maire de la commune de MAREUIL EN PERIGORD.
 

      Périgueux le 

La préfète,

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un recours contentieux dans les deux mois à

compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'intérieur. Cette demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au
terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Démocratie Locale 

des Elections et des Règlementations 

Arrêté n° 
portant renouvellement d’une habilitation dans le domaine funéraire

 
La préfète de la Dordogne,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 et
suivants, R.2223-23-5 et suivants et D.2223-34 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-S-0040 du 21 mars 2017 portant habilitation dans le
domaine funéraire, de l’entreprise POMPES FUNEBRES LAVERGNE, Sarl LACOSTE et fils
sise 13 rue Gabriel Tarde 24200 Sarlat la Caneda; 

Vu le dossier transmis à la préfecture de la Dordogne le 9 octobre 2018, par
M. GARRIGOU Frédéric, représentant légal de la Sarl LACOSTE et fils, en vue d’obtenir le
renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire, ainsi que les justificatifs
accompagnant cette demande ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Dordogne ;

 A R R Ê T E

Article 1: 
L’entreprise POMPES FUNEBRES LAVERGNE, Sarl LACOSTE et fils sise 13 rue Gabriel Tarde
24200 Sarlat la Caneda, gérée par M. GARRIGOU Frédéric, est habilitée pour exercer sur
l'ensemble du territoire les activités funéraires suivantes : 

➢ Organisation des obsèques,
➢ Transport de corps avant et après mise en bière,
➢ Fournitures des houses, des cercueils et de leur accessoires intérieurs et extérieurs et

fourniture d’urnes cinéraires,
➢ Fourniture des corbillards,
➢ Fourniture de personnel et des objets nécessaires aux obsèques, inhumation,

exhumation et crémation,
➢ Opération d’inhumation et d’exhumation.
    

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 18.24.4.61.
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Article 3 : La durée de la présente habilitation est accordée jusqu’au 13 mars 2020.
 
Article 4 : Deux mois avant son échéance, le prestataire habilité devra déposer un dossier
complet de renouvellement.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat
en Dordogne, notifié à M. Frédéric GARRIGOU, gérant de la Sarl LACOSTE et fils et
transmis pour information au maire de la commune de SARLAT LA CANEDA.
 

      Périgueux le 

La préfète,

 

Délais et voies de recours : Le destinataire de cet arrêté peut saisir le tribunal administratif de Bordeaux d'un recours contentieux dans les deux mois à

compter de sa notification. Il peut préalablement saisir d'un recours gracieux l'auteur de cette décision ou d'un recours hiérarchique le ministre de
l'intérieur. Cette demande prolonge le délai du recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au
terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite).
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-15-002

Arrêté portant autorisation du rallye automobile Agora

Thibérien

Arrêté portant autorisation du rallye automobile Agora Thibérien
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-21-001

Arrêté portant extension des compétences et modification

des statuts de la communauté de communes du Pays de

Fénelon
Extension des compétences et modification des statuts de la communauté de communes du Pays de

Fénelon
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-19-001

Arrêté portant extension des compétences et modification

des statuts de la communauté de communes

Sarlat-Périgord Noir
Extension des compétences et modification des statuts de la communauté de communes

Sarlat-Périgord Noir
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-16-005

ARRETE PREFECTORAL PORTANT AGREMENT

SSIAP A L'AFPA

ORGANISME DE FORMATION SSIAP
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-10-25-004

Arrêté préfectoral portant règlement d'eau de la chute de

Tuilières
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-19-003

MORELLET Laurent

Préfecture de la Dordogne - 24-2018-11-19-003 - MORELLET Laurent 97



Préfecture de la Dordogne - 24-2018-11-19-003 - MORELLET Laurent 98



Préfecture de la Dordogne - 24-2018-11-19-003 - MORELLET Laurent 99



Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-26-001

Ordre du Jour CDAC 20 decembre 2018
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PRÉFÈTE  DE LA DORDOGNE

➢ Demande  de  permis  de  construire  valant  autorisation  d'exploitation
commerciale concernant  la création d'un ensemble commercial par la création
d'un  commerce  spécialisé  en  motoculture  sous  l’enseigne  PERIGOURDINE
MOTOCULTURE à Chancelade

Préfecture de la Dordogne – 2, rue Paul Louis Courier – PERIGUEUX
Tél : 05 53 02 24 24 – Fax : 05 53 08 88 27

Adresse postale : Services de l’Etat – Préfecture – Cité administrative – 24024 PERIGUEUX Cedex
Mél : prefecture@dordogne.gouv.fr

ORDRE DU JOUR

COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL

Jeudi 20 décembre 2018 – 09h00

Salle Lutenbacher

Préfecture de la Dordogne
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-20-001

Vidéoprotection 20101636-101-Bar des Stars-MUSSIDAN

Vidéoprotection 20101636-101-Bar des Stars-MUSSIDAN
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-20-002

Vidéoprotection-20101698-163-Commune de

MAZEYROLLES-Mairie-Ecole-Cantine

Vidéoprotection-20101698-163-Commune de MAZEYROLLES-Mairie-Ecole-Cantine
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-14-001

Vidéoprotection-20101744_191-Tabac Presse Loto Pmu

"Le Marque Page" - Tabac LERAILLEZ-LA FORCE

Vidéoprotection-20101744_191-Tabac Presse Loto Pmu "Le Marque Page" - Tabac

LERAILLEZ-LA FORCE
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Préfecture de la Dordogne

24-2018-11-20-003

Vidéoprotection20101611-60-EURL GMB-Garage

MONTAGUT-RAZAC-SUR-L'ISLE
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UD-DIRECCTE

24-2018-11-15-001

DIRECCTE 2018 0012 AGREMENT ENT SOLIDAIRE

D UTILITE SOCIALE LES RECUP ACTEURS

DIRECCTE 2018 0012 AGREMENT ENT SOLIDAIRE D UTILITE SOCIALE LES RECUP

ACTEURS 5 ANS A COMPTER DU 15 NOV 2018
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PRÉFECTURE DE LA DORDOGNE 
 
 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi 
de Nouvelle-Aquitaine 
Unité Départementale de la DORDOGNE 
 
 

 

 
Arrêté N° DIRECCTE-2018-0012 

 PORTANT DECISION D’AGREMENT  
« ENTREPRISE SOLIDAIRE D’UTILITE SOCIALE » 

 

 
 

              LA PREFETE DE LA DORDOGNE 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  
 

Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses articles 1
er

, 2, et 
11 ; 
 
Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément «entreprise solidaire d’utilité sociale» régi par l’article 
L. 3332-17-1 du code du travail ; 
 
Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la qualité 
d’entreprises de l’économie sociale et solidaire; 
 
Vu le Code du Travail et notamment l’article L3332-17-1 et suivants ; 
 
Vu la demande d’agrément d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (agrément ESUS) présentée le 7 novembre 2018 
par Monsieur Frédéric FEUILLAIS, Président de l’Association LES RECUP’ACTEURS – N° SIREN 511810616 - 
située ZA de Vialard 24200 CARSAC-AILLAC 
 
Considérant que le dossier, objet de la demande, répond aux dispositions de l’article L3332-17-1 du Code du 
Travail, du Décret n°2015-719 du 23 juin 2015 et à l’arrêté du 05 août 2015 précités :  

- respect de la condition « impact social sur le compte de résultat » 
- respect de la condition « impact social sur la rentabilité financière »; 

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 : AGREMENT 
 

L’association LES RECUP’ACTEURS – N° SIREN 511810616 - située ZA de Vialard 24200 CARSAC-AILLAC 
est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de l’article L. 3332-17-1 du Code du 
Travail. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 15 novembre 2018. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 
 
En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, dans 
l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions fixées pour 
l’agrément. 
 
S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de modifications 
d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de retrait. 
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Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose d’un 
délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses observations éventuelles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale de la Dordogne de la Direccte de Nouvelle-Aquitaine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Dordogne. 

 
                                                      Fait à PERIGUEUX, le 15 novembre 2018 
 

Par délégation de la Préfète, 
     et par subdélégation de la Direccte 

Le Directeur du travail   
SIGNÉ 

     Alexandre ARRIVETS 
 
 
Voies de recours : 
 
La présente décision est susceptible d’être contestée dans le délai de 2 mois à  compter de sa notification par l’exercice d’un recours 
administratif et /ou d’un recours contentieux :  

- En formant un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur de l’Unité Départementale de Dordogne de la DIRECCTE 
- En formant un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail – Délégation Générale à l’Emploi et à la Formation 

Professionnelle – Mission Insertion Professionnelle  –  14 avenue Duquesne – 75350 PARIS – SP 07. 
- Et/ou en formant un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – BP 947                    

33063 BORDEAUX 
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UD-DIRECCTE

24-2018-11-20-004

RECEPISSE DE DECLARATION D4UN ORGANISME

DE SERVICES A LA PERSONNE CERFVIF NUMERO

SAP843196981
RECEPISSE DE DECLARATION D4UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

CERFVIF NUMERO SAP843196981
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PRÉFÈTE DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

CERFVIF  

Enregistré sous le numéro SAP843196981 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 06/07/2016 de la Préfète de la Dordogne donnant délégation de signature à la Directrice 
Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 08/02/2018 portant subdélégation au directeur de 
l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
La Préfète de la Dordogne, et par délégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à M. Paul BOUTHERIN président de la société par action simplifiée CERFVIF dont le 
siège social est situé 93 rue Antonin Debidour – 24300 NONTRON,  
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 10/11/2018, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 

Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP843196981 au nom de CERFVIF  sans limitation de 
durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 

- Accompagnement des personnes ayant besoin d’aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance administrative à domicile 
- Assistance aux personnes ayant besoin d’aide temporaire (hors PA/PH) 
- Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison de linge repassé 
- Conduite du véhicule personnes ayant besoin d’aide temporaire (hors PA/PH) 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- Livraison de courses à domicile 
- Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
- Petits travaux de jardinage 
- Préparation de repas à domicile 
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- Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
- Travaux de petit bricolage 
 

 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

 
Fait à Périgueux le 20 novembre 2018 

Par délégation de la Préfète,  
Et par subdélégation de la Direccte, 

La Directrice adjointe 
 Joëlle JACQUEMENT    
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